
Fiche compétence pour permanences du CDAD en visio-conférence

• Droit du travail   (Gautier PERCHERON)  

Compétent Non compétent

Droit du travail :
- Harcèlement (moral et sexuel)
- Rupture du contrat
- Arrêt de travail et inaptitude physique (Suite à un arrêt de travail le ou la salarié(e) est déclaré(e) inapte à l’emploi par le médecin du travail).
- Sanctions disciplinaires (Avertissement, blâme, mise à pied, rétrogradation)

- Non paiement (heures supplémentaires /congés payés)
- Maternité/paternité
- Clause du contrat de travail
- Salarié protégé (Délégué syndical, membre du CSE etc)
- Chômage (Droit à l'allocation chômage)
- CDD/ Travail à temps partiels / Apprentissage 

- Retraite
- Activité partielle/chômage 
partielle
- Épargne salariale et 
actionnariat salarié
- Travail temporaire (Intérim)
- Lecture bulletin de salaire
- VRP (Salarié avec un statut  
particulier)
- Fonctionnaire

• Droit de la consommation, droit des contrats et droit de la famille   (Léa RODES-TUSONI)  

Compétente Non compétente

Contrats civils, par exemple:
- Bail d’habitation (meublé, vide, étudiant): loyers impayés, insalubrité, préavis, révision du loyer, expulsion, etc...
- Mandat civil (mandat avec un agent immobilier par exemple ou mandat civil classique);
- Compromis de vente / promesse de vente d’un bien immobilier, sans l’aspect fiscal;
- Rupture du contrat civil pour force majeure, ... (COVID notamment);
- Vente entre particuliers.

Consommation : Contrat entre un professionnel et un particulier (vente notamment):
- Garantie légale de conformité/ vice caché/ casse du produit/ information manquante;
- Problème de livraison (qui ne s’est jamais faite ou en retard);
- Une prestation mal faite (travaux ou réparation par un professionnel comme un garagiste, etc...);
- Contrat d’énergie/téléphone souscrits abusivement ou difficultés les concernant;
- Problème contrats de consommation : par exemple: location de vacances, salle de gym, établissement privés (collège ou lycée privé), agence de 
voyage / compagnies aériennes (notamment COVID), auto-école, etc...

Droit de la famille: Séparation ou divorce, autorité parentale, droit de visite et d'hébergement, pension alimentaire, filiation, adoption

- Droit des assurances 
(assurances, mutuelles)
- Droit bancaire (prêt,  
crédits, ...)
- Procédure civiles d’exécution 
(dès qu'un huissier intervient  
pour demander un paiement,  
ou faire une saisie)
- Droit du travail
- Contentieux des panneaux 
photovoltaïques/solaires
- Successions
- Régimes matrimoniaux

• Aide juridictionnelle   (Service civique Lucie POUFFET)  

Aide à la constitution du dossier de demande d’aide juridictionnelle uniquement (l'agent n'informe pas juridiquement sur la procédure judiciaire pour laquelle le dossier est déposé)


